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- Extrait de l’arrêté n°2291/ 2015 conférant délégation de signature à Madame Isabelle LASMOLES,
Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  par  intérim  de  la
DREAL Auvergne

ARTICLE 1  er 

Délégation de signature est donnée pour le département de l’Allier à Mme Isabelle LASMOLES,
Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne par intérim
à  l’effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et  compétences,  tous  actes,  documents
administratifs et correspondances relevant des attributions développées ci-après.

1 -  CODE MINIER - RGIE 

1.1 -  Décisions concernant l’application du règlement général des industries extractives (décret
du 7 mai 1980 susvisé).

2 – ENERGIE

2.1 -  Actes relatifs  à l'instruction des demandes d'autorisation de projets de production et de
transport de gaz et autorisation desdits projets (décret du 15 octobre 1985 susvisé).

2.2 -  Opposition  à  la  déclaration  préalable  d'un  projet  d'ouvrage  d'un  réseau  public  de
distribution d'électricité (article 2-II du décret du 1er décembre 2011 susvisé).

- Délivrance du récépissé de demande d'approbation et approbation de projets d'ouvrage
d'un réseau public de distribution d'électricité (article 3 du décret du 1er décembre 2011
susvisé).
- Actes relatifs à l'instruction des demandes d'approbation des projets d'ouvrage du réseau
public de transport d'électricité, des réseaux de distribution d'électricité aux services publics
ou des  lignes  directes  et  approbation desdits  projets  (articles  5  et  10  du décret  du  1er
décembre 2011 susvisé).

 
2.3 - Actes relatifs à l'instruction et à la délivrance des certificats ouvrant droit à l’obligation
d’achat d’électricité (décret du 10 mai 2001 susvisé).

2.4 - Concessions hydroélectriques : actes relatifs à la gestion du domaine public hydroélectrique
concédé (article 33-1 du décret du 13 octobre 1994 susvisé) et autorisations de travaux (articles
21 à 27 et 33 du décret du 13 octobre 1994 susvisé) à l'exclusion des actes relatifs à la propriété
du domaine public hydroélectrique.

3 -  APPAREILS SOUS PRESSION ET CANALISATIONS

3.1 - Délivrance d’aménagement sur les intervalles entre deux inspections périodiques ou deux
requalifications en matière d’équipement sous pression (articles 10 et 22 de l’arrêté du 15 mars
2000 susvisé).

3.2  - Habilitation des agents procédant aux contrôles et constatations relatifs à la surveillance et
à la       sécurité des canalisations de transport (décret du 23 décembre 2004 susvisé).
3.3 -  Délivrance d’aménagement sur les conditions de requalification  d’un équipement sous
pression (article 24 de l’arrêté du 15 mars 2000 susvisé).
3.4  - Délivrance d’aménagement aux dispositions de l’arrêté du 4 août 2006 susvisé (article 21).
3.5 - Délivrance des récépissés de déclaration de mise en service d’équipements sous pression
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(article 19 du décret du 13 décembre 1999 susvisé).

4 - CONTROLE DES VEHICULES

4.1 - Délivrance ou retrait d’une autorisation de mise en circulation d’un véhicule de dépannage
(« carte blanche » - articles 7 et 17 de l’arrêté du 30 septembre 1975 susvisé).

5 – CENTRE DE CONTROLE POIDS LOURDS 

5.1 -  Agrément,  modification  du  centre  de  rattachement,  cessation  définitive  d'activité  des
contrôleurs  des  centres  de  contrôle  technique  poids  lourds  à  l'exception  des  procédures  de
suspension administrative, de radiation ou contentieuses.

6 - ENVIRONNEMENT 

6.1  -  Mouvements  transfrontaliers  des  déchets :  décision  relative  à  l’importation  et  à
l’exportation des déchets (application du règlement (CE) n° 1013/2006 du 14 juin 2006 susvisé).
6.2 - Plan de surveillance initial ou modifié des émissions de gaz à effet de serre dans le cadre du
système d'échange européen de quotas d'émissions : vérification et acceptation des plans tel que
prévu aux II et III de l'article premier de l'arrêté du 31 octobre 2012 susvisé.

7  -   PROCÉDURE DÉCONCENTRÉE DES ESPECES PROTÉGÉES ET PROCÉDURE
DÉCONCENTRÉE CITES

7.1 - Autorisations d’importation, d’exportation ou de réexportation ainsi que les certificats intra-
communautaires  sur  le  commerce  international  des  espèces  de  faune  et  de  flore  sauvages
menacées. Ces autorisations sont délivrées conformément aux dispositions de l’arrêté du 30 juin
1998 susvisé. 
7.2 -  Autorisations  de  détention  et  d’utilisation  d’écaille  de  tortues  marines  des  espèces
Eretmochelys imbricata et Chelonia mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en
sont composés ; (règlement CE  n° 338/97 du Conseil européen – art. L. 411-1 à L 412-1 et R-
411-1 à R.412-7 du code de l’environnement – Arrêté du 30/06/1998 - Arrêté du 14/10/2005
susvisés) ;
7.3 -  Autorisations  de  détention   et  d’utilisation  d’ivoire  d’éléphant,  par  des  fabricants  ou
restaurateurs  d’objets  qui  en  sont  composés ;  (art.  L.  411-1  à  L  412-1  du  code  de
l’environnement – Arrêté du 28/05/1997 modifié – Arrêté du 30/06/1998 susvisés).
7.4 - Dérogation aux interdictions de transport de spécimens d’espèces animales et végétales qui
sont simultanément inscrites dans les annexes du règlement (CE) n° 338/97 susvisé et protégées
au niveau national par les arrêtés pris pour l’application  des articles L.411-1 et  L.411-2  et
R.411-1 à R. 411.14 du code de l’environnement. (Arrêté du 19 février 2007 modifié susvisé) ;
7.5 - Dérogation aux interdictions de destruction des animaux appartenant aux espèces protégées
et pouvant causer des atteintes graves à la sécurité aérienne dans les lieux où celle-ci est menacée
(Art. R. 427-5 du code de l’environnement) ;
7.6 - Autorisations exceptionnelles, délivrées à des fins scientifiques, énumérées ci-après : 
(art. L411.2 du code de l’environnement)

- Capture  temporaire  ou  définitive  portant  sur  des  spécimens  d’espèces  protégées  et  sur  les
espèces présentes en réserves naturelles (nationales ou régionales).

- Transport en vue de réintroduction dans le milieu naturel, d’animaux d’espèces protégées
- Coupe, mutilation, arrachage, cueillette ou enlèvement de végétaux d’espèces protégées.
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8 - CONTROLE DE LA SECURITE DES OUVRAGES HYDRAULIQUES   relevant du titre
1er  du livre  II  du code de  l'environnement  et  ouvrages  hydrauliques  relevant  du régime de  la
concession instaurés par la loi du 16 octobre 1919 modifiée :

- Approbation des consignes écrites (article R 214-122 du code de l'environnement) ;

-  Approbation  des  modalités  des  examens  effectués  sur  les  parties  habituellement  noyées  ou
difficilement  accessibles  des  ouvrages  (article  R  214-129  du  code  de  l'environnement)  et
prescription des examens complémentaires ou des nouveaux examens jugés nécessaires (article 7-II
de l'arrêté du 29 février 2008 modifié) ;
-  Validation  du  niveau  de  classification  des  événements  importants  pour  la  sûreté  hydraulique
(EISH) et notification des délais de transmission du rapport d'analyse de l'événement correspondant
(article 2 de l'arrêté du 21 mai 2010) ;

− Autres actes relatifs au contrôle du respect par les responsables d'ouvrages des obligations
concernant la sécurité (décret n° 2007-1735 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et
au comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le
code de l'environnement).

9 – AUTORITE ENVIRONNEMENTALE

-  Actes  et  mise  en  œuvre  des  dispositions  fixées  par  les  articles  R122-18  du  code  de
l’environnement et R121-14-1 du code de l’urbanisme, à l’exception des décisions de soumettre à
évaluation environnementale.

- Consultation du directeur général de l’agence régionale de santé prévue aux articles R122-21 du
code de l’environnement et R121-15 du code de l’urbanisme.

ARTICLE 2

En application des dispositions de l’article 44 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, le
délégataire pourra subdéléguer, sous sa responsabilité, à un ou plusieurs agents des services placés
sous son autorité,  tout ou partie de la signature qui lui est  conférée par le présent arrêté. Cette
subdélégation prendra la forme d’un arrêté, signé par le délégataire, qui devra faire l’objet d’une
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

ARTICLE 3 :

L'arrêté  préfectoral  n°  1228/2014 du 19 mai  2014 portant  délégation de  signature  à  M.  Hervé
VANLAER, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Auvergne, est abrogé .

ARTICLE 4 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Allier et la Directrice Régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement Auvergne par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
de l’Allier.

Moulins, le 11 septembre 2015
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Le Préfet

signé

Arnaud COCHET

-  Extrait  de  l’arrêté n°2292  /  2015  conférant  délégation  de  signature  à Madame  Isabelle
LASMOLES,  Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement,
par intérim de la DREAL Auvergneintérim de la DREAL Auvergne  en sa qualité d'experte chargée du contrôle des épreuvesen sa qualité d'experte chargée du contrôle des épreuves
d'appareils à pressiond'appareils à pression  dans l‘Allierdans l‘Allier

ARTICLE 1  er 

Mme Isabelle  LASMOLES,  Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement Auvergne par intérim, est désignée comme experte chargée du contrôle des épreuves
d'appareils à pression dans le département de l'Allier en application de l'article 6 du décret du 18
janvier 1943 portant règlement sur les appareils à pression.

Cette désignation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la publication de cet arrêté.

Dans ses fonctions d'expert, la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement par intérim est  autorisée à se faire assister,  sous sa responsabilité et  dans les limites
qu'elle fixe, par les agents de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement ou par tout autre délégué.

Elle rappellera à ceux-ci qu'ils sont tenus au secret professionnel, dans les conditions et sous les
réserves  prévues  à  l'article  378  du  code  pénal,  sauf  à  l'égard  des  autorités  administratives  et
judiciaires, pour tous les faits ou renseignements dont ils ont connaissance dans l'exercice de leurs
fonctions.

ARTICLE 2

L'arrêté  préfectoral  n°  2014/1229 du 19 mai  2014 portant  délégation de  signature  à  M.  Hervé
VANLAER, Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  de la
région Auvergne, est abrogé .

ARTICLE 3 :

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l’Allier et Madame la Directrice Régionale de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne par intérim sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la préfecture de l’Allier.

Moulins, le 11 septembre 2015

Le Préfet,

signé

Arnaud COCHET
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